
Formation des chefs d’entreprise et des salariés 

Reconnaissance des TPE et artisans calédoniens 
Pour des politiques publiques dédiées à nos spécificités 

Des services renforcés aux entreprises 
Formation des chefs d’entreprises, accompagnement en faveur de notre compétitivité,  

appui aux entreprises en difficultés, etc.  

Faire valoir nos intérêts 
Accès à la commande publique, lutte contre les retards de paiement, 

financement de notre développement, etc. 

La défense de nos droits 
Statut du conjoint, retraite des indépendants, assurance maladie, protection du gérant, etc. 

Promouvoir les TPE et artisans calédoniens 
Augmenter la visibilité de la CMA, valoriser les savoir-faire des  

Très Petites Entreprises et des artisans calédoniens 
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